
HALTE AUX INCIVILITÉS
ON NE SORT PAS
SES POUBELLES

N’IMPORTE QUAND !

ON NE DÉPOSE PAS
SES ENCOMBRANTS

N’IMPORTE OÙ !
LE DÉPÔT

D’ORDURES
ET DE DÉCHETS
EST PASSIBLE

D’UNE AMENDE
ADMINISTRATIVE

DE

500 €
Les ordures ménagères

doivent être sorties
à partir de 20h

et pas avant

Les encombrants doivent
être emmenés en déchèterie

ou enlevés sur RDV au
0805 28 00 26 (service gratuit)

18H


